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Charte  
du Fonds de Solidarité et de Développement des Initiatives Étudiantes 

(FSDIE) 
 
 

Références :  

- Circulaire n° 2011-1021 du 03 novembre 2011 relative au développement de la vie associative et des 

initiatives étudiantes ; 

- Charte des associations de l’UŶiversitĠ ClerŵoŶt AuvergŶe ; 

- ArrġtĠ aŶŶuel fixaŶt le ŵoŶtaŶt des droits d’iŶscriptioŶ ; 

- Délibérations de la CFVU n°2017-01-31-01 du 31 janvier 2017 et n°2017-11-28-xx du 28 novembre 

2017.  
 

 

 

Article 1 : Présentation du FSDIE 
 

Le Fonds de Solidarité et de Développement des Initiatives Étudiantes (FSDIE) est abondé par une fraction des 
fƌais d’iŶsĐƌiptioŶ, doŶt le ŵoŶtaŶt est fiǆĠ paƌ le ĐoŶseil d’adŵiŶistƌatioŶ, aĐƋuittĠe paƌ tous les ĠtudiaŶts eŶ 
formation initiale et dans un diplôme national.  
 

Il doit ĐoŶtƌiďueƌ à la ŵise eŶ œuvƌe d’uŶe vĠƌitaďle politiƋue d’ĠtaďlisseŵeŶt daŶs le doŵaiŶe assoĐiatif et 
favoƌiseƌ l’aĐĐƌoisseŵeŶt de la vie assoĐiative et le dĠveloppeŵeŶt des iŶitiatives ĠtudiaŶtes. ReĐoŶŶues et 
souteŶues daŶs l’UŶiveƌsitĠ CleƌŵoŶt AuveƌgŶe ;UCAͿ, elles doiveŶt ĐoŶĐouƌiƌ à l’aŵĠlioƌatioŶ de la vie 
étudiante. 
 

Les demandes de subventions sont examinées par la commission du FSDIE dont la composition est définie par 
l’aƌtiĐle Ϯ. 
 

Article 2 : Composition de la commission 
 

Dans sa formation dĠvolue à l’aide auǆ pƌojets ĐolleĐtifs, la ĐoŵŵissioŶ est ĐoŵposĠe des ŵeŵďƌes suivaŶts : 
 

  le vice-pƌĠsideŶt de l’UCA eŶ Đhaƌge de la Vie uŶiveƌsitaiƌe ou soŶ ƌepƌĠseŶtaŶt ; 
  le vice-président étudiant ou son représentant ; 

  le vice-président en charge de la Vie étudiante ou son représentant ; 

  le vice-pƌĠsideŶt ĠtudiaŶt Ġlu au ĐoŶseil d’adŵiŶistƌatioŶ ;CAͿ du CROUS CleƌŵoŶt AuveƌgŶe ; 

  14 élus de la Commission de la Formation et de la Vie Universitaire (CFVU) ou leurs suppléants désignés par 
la CFVU (8 élus du collège « étudiants et usagers », 2 élus du collège « professeurs et personnels assimilés », 
2 élus du collège « autres enseignants-chercheurs, enseignants, chercheurs et assimilés ne relevant pas de la 
catégorie précédente », 2 élus du collège « autres personnels de bibliothèques, administratifs, sociaux et de 
santé ») ; 

   deux étudiants élus au CA du CROUS Clermont Auvergne ; 

   le responsable de la Direction de la Vie Universitaire (DVU) ou son représentant ; 

   le responsable de la Maison de la Vie Étudiante (MVE) ou son représentant ; 

   le directeur du CROUS ou son représentant ; 

   uŶe assistaŶte soĐiale de l’UCA ; 
   le responsable du Service Universitaire des Activités Physiques et Sportives (SUAPS) ou son représentant ; 

   le responsable du Service de Santé Universitaire (SSU) ou son représentant ; 

   le responsable du Service Université Culture (SUC) ou son représentant ;  
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   un représentant de la ville de Clermont-Ferrand ; 
 

EŶ Đas d’aďseŶĐe d’uŶ ŵeŵďƌe de la ĐoŵŵissioŶ, il peut se faiƌe représenter par un autre membre de ladite 
commission à qui il donne une procuration. 
 

Des ƌepƌĠseŶtaŶts des ĐoŵposaŶtes de l’UCA, des ƌepƌĠseŶtaŶts d’assoĐiatioŶs ou toute autƌe peƌsoŶŶalitĠ 
qualifiée peuvent être invités pour expertise par le président de la commission FSDIE en concertation avec les 
vice-présidents Étudiant et en charge de la Vie étudiante, sans pouvoir participer au vote. 
 

La commission est présidée par le vice-président en charge de la Vie Universitaire assisté du vice-président 
Étudiant et du vice-président en charge de la Vie étudiante ou leurs représentants. 
 
 

Article 3 : Fonctionnement de la commission 
 

La ĐoŵŵissioŶ se ƌĠuŶit autaŶt de fois Ƌu’il lui seŵďle ŶĠĐessaiƌe pouƌ eǆaŵiŶeƌ les dossieƌs de deŵaŶde de 
subvention. Elle ne peut cependant se réunir moins de deux fois par an.  

Cette commission attributive de subventions FSDIE rend des avis simples sur les dossiers déposés par les 
assoĐiatioŶs au titƌe du FSDIE, apƌğs auditioŶ des poƌteuƌs de pƌojet. Pouƌ les dossieƌs ƌeteŶus, l’avis comporte 
une proposition de montant de subvention. Les avis sont pris à la majorité des membres présents ou 
représentés, et transmis à la Commission de la Formation et de la Vie Universitaire (CFVU). La décision 
d’attƌiďutioŶ des suďveŶtioŶs auǆ assoĐiations au titre du FSDIE est prise par la CFVU et approuvée par le 
ĐoŶseil d’adŵiŶistƌatioŶ. 
 

Article 4 : Financement des projets 
 

La deŵaŶde de fiŶaŶĐeŵeŶt doit ĠŵaŶeƌ d’uŶe assoĐiatioŶ ĠtudiaŶte sigŶataiƌe de la Đhaƌte des assoĐiatioŶs 
de l’UCA.  ExceptionŶelleŵeŶt, les deŵaŶdes de fiŶaŶĐeŵeŶt Ƌui ĠŵaŶeŶt d’autƌes assoĐiatioŶs ĠtudiaŶtes 
peuvent être étudiées. Les demandes individuelles ne sont pas acceptées. 
SoŶt pƌivilĠgiĠs les dossieƌs aǇaŶt uŶe ƌetoŵďĠe suƌ la ĐoŵŵuŶautĠ uŶiveƌsitaiƌe de l’UCA ou suƌ le 
ƌaǇoŶŶeŵeŶt de l’UŶiveƌsitĠ ou pƌĠseŶtaŶt uŶ ĐaƌaĐtğƌe iŶŶovaŶt et/ou fĠdĠƌateuƌ.  
 

Sont prioritairement financés les projets ayant pour orientation les domaines suivants : 
 

 cadre de vie ; 

 cohésion étudiante ; 

 culture, culture scientifique et technique, culture artistique ; 

 sport ; 

 action de solidarité/humanitaire/handicap ; 

 santé/prévention ; 

 acquisition et développement de compétences ; 

 accueil des étudiants ; 

 environnement ; 

 engagement citoyen ; 

 aŶiŵatioŶ de l’UŶiveƌsitĠ. 
 

Ne sont pas financés : 
 

 les pƌojets iŶtĠgƌaleŵeŶt fiŶaŶĐĠs paƌ l’UCA ;   

 les pƌojets saŶs ƌetoŵďĠes pouƌ les ĠtudiaŶts de l’UCA et Ŷ’iŵpliƋuaŶt pas aĐtiveŵeŶt des ĠtudiaŶts 
de l’UCA ; 

 les pƌojets ĐoŶsistaŶt eŶ l’apuƌeŵeŶt de dettes ; 

 les pƌojets aǇaŶt uŶ ĐaƌaĐtğƌe oďligatoiƌe pouƌ l’oďteŶtioŶ d’uŶ diplôŵe, ĐƌĠditĠs ou ŶoŶ d’ECTS ; 

 les dépenses de rémunération ou de frais de fonctionnement ; 

 les aĐhats d’alĐools et les fƌais liĠs à la pƌestatioŶ de seƌviĐe d’uŶ tƌaiteuƌ ; 

 les rénovations de locaux associatifs ; 
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 les gratifications de stages ; 

 les sĠjouƌs d’agƌĠŵeŶt ; 
 les pƌojets eǆpƌiŵaŶt d’uŶe ŵaŶiğƌe ou d’uŶe autƌe toute foƌŵe de pƌosĠlǇtisŵe ;ƌeligieuǆ, 

politiƋue…Ϳ ou de Ŷatuƌe à pƌoŵouvoiƌ des pƌises de positioŶ seǆistes ou ƌaĐistes ou toute autƌes 
pratiques discriminatoires. 

 

Si le projet concerne un événement festif (soirée, gala, remise de diplômes...), peuvent principalement faire 
l’oďjet d’uŶe deŵaŶde de suďveŶtioŶ, les dĠpeŶses ƌelatives à la pƌĠveŶtioŶ des ƌisƋues.  
 

L’avis de la ĐoŵŵissioŶ est Ġŵis eŶ ĐoŶsidĠƌatioŶ de la qualité du contenu du projet et de sa présentation en 
ĐoŵŵissioŶ aiŶsi Ƌue de soŶ ĠƋuiliďƌe fiŶaŶĐieƌ et de la ĐapaĐitĠ de fiŶaŶĐeŵeŶt du FSDIE. L’ĠƋuiliďƌe fiŶaŶĐieƌ 
est appƌĠĐiĠ au ƌegaƌd de la ƋualitĠ du ĐofiŶaŶĐeŵeŶt, suƌ la ďase de l’aŶŶeǆe fiŶaŶĐiğƌe fournie par les 
candidats (budget prévisionnel présenté sur le modèle de dossier joint en annexe de la présente charte). Les 
projets, qui ne peuvent être financés intégralement par le FSDIE, doivent mobiliser obligatoirement des 
ĠtudiaŶts de l’UCA et avoiƌ pƌiŶĐipaleŵeŶt pouƌ puďliĐ les ĠtudiaŶts de l’UCA. 
 

Modalités de versement des subventions : 
 

Les subventions sont versées en principe en une fois sur le compte des associations bénéficiaires.  
 

En cas de non utilisation de la somme totale, le remboursement des sommes non utilisées pour la réalisation 
du pƌojet devƌa ġtƌe effeĐtuĠ daŶs uŶ dĠlai d’uŶ ŵois à paƌtiƌ de la date de ƌĠalisatioŶ du pƌojet. 
 
 

Article 5 : Engagements des associations 
 

Les ďĠŶĠfiĐiaiƌes d’uŶe suďveŶtioŶ du FSDIE s’eŶgageŶt à : 
 

 faiƌe appaƌaîtƌe le logo de l’UCA suƌ le pƌojet lui-même et sur tout outil de communication assurant la 
promotion du projet (par exemple : iŶvitatioŶs, tƌaĐts, affiĐhes…Ϳ ; 

 communiquer – en temps utile – tous suppoƌts d’aŶŶoŶĐe d’eǆpositioŶ ou de ŵaŶifestation à la DVU 
et au seƌviĐe ĐoŵŵuŶiĐatioŶ de l’UCA ; 

 iŶviteƌ le PƌĠsideŶt de l’UŶiveƌsitĠ et les paƌteŶaiƌes fiŶaŶĐieƌs du pƌojet loƌsƋue Đelui-ci prend la 
foƌŵe d’uŶe ŵaŶifestatioŶ ; 

 prévenir la DVU de toute modification éventuelle du projet, notamment en cas de report ou 
d’ĠvolutioŶ du ďudget. L’UŶiveƌsitĠ peut deŵaŶdeƌ le ƌeŵďouƌseŵeŶt des soŵŵes veƌsĠes daŶs 
l’hǇpothğse d’uŶe ŵodifiĐatioŶ suďstaŶtielle et Ƌui lui paƌaît de Ŷatuƌe à Đoŵpƌoŵettƌe la ďoŶŶe 
réalisation du projet ; 

 exclure des supports de communication tout caractère discriminatoire ou prosélyte ; 

 justifieƌ Ƌu’au ŵoiŶs deuǆ ŵeŵďƌes du ďuƌeau de l’assoĐiatioŶ oŶt suivi les formations du SSU 
suivantes :  
- Gestes de premiers secours,  
- Réduction des risques et des violences en milieu festif,  
pouƌ les pƌojets spoƌtifs ou festifs ;gala paƌ eǆeŵpleͿ. L’UŶiveƌsitĠ peut fiŶaŶĐeƌ Đette foƌŵatioŶ sous 
ĐeƌtaiŶes ĐoŶditioŶs et pƌoposeƌ d’autƌes foƌŵatioŶs ;se ƌappƌoĐheƌ de la DVUͿ ; 

 transmettre à la DVU (dvu@uca.fr) un compte-rendu du déroulement du projet avec son bilan moral 
et financier, accompagné de toutes les factures, au plus tard dans le mois qui suit sa réalisation. Il 
devƌa Ǉ ġtƌe pƌĠĐisĠ de ŵaŶiğƌe dĠtaillĠe les foƌŵes de l’utilisatioŶ de la suďveŶtioŶ. 

 

Le non-respect de ces différents engagements par le bénéficiaire de la subvention entraîne non seulement le 
ƌeveƌseŵeŶt des soŵŵes peƌçues ŵais eŶĐoƌe l’iŶteƌdiĐtioŶ de pƌĠseŶteƌ à la FSDIE tout pƌojet pouƌ l’aveŶiƌ. 
 
 

Article 6 : Dossier 
 

Les porteurs de projet doivent impérativement prendre rendez-vous auprès de la Direction de la Vie 
Universitaire qui les assistera dans le montage et la finalisation de leur dossier. Les rendez-vous peuvent être 
assurés au site des Cézeaux (Maison de la Vie Étudiante, mve@uca.fr,  
04 73 40 70 37) ou en centre-ville (dvu@uca.fr, 04 73 17 72 25). 



Université Clermont Auvergne, 49 boulevard François-MitteƌƌaŶd • CS 6ϬϬϯϮ • 6ϯϬϬϭ CleƌŵoŶt-Ferrand Cedex 1, www.uca.fr 

Page 4 sur 4 

 

 

AuĐuŶ dossieƌ Ŷe pouƌƌa ġtƌe eǆaŵiŶĠ s’il Ŷ’est pas tƌaŶsŵis, au Đoŵplet, à la DVU ;dvu@uca.fr). Cette 
tƌaŶsŵissioŶ doit s’effeĐtueƌ paƌ voie ĠleĐtƌoŶiƋue eǆĐlusiveŵeŶt et trois semaines au moins avant la date 
d’eǆaŵeŶ paƌ la ĐoŵŵissioŶ. 
 

Pour être recevable, le dossier UCA de demande de subvention (cf. annexe) doit obligatoirement être transmis 
complété des documents suivants : 

 les devis et pièces attestant des demandes de subventions aupƌğs d’autƌes paƌteŶaiƌes et les 
attestatioŶs d’oďteŶtioŶ de suďveŶtioŶs ; 

 l’autoƌisatioŶ, ou la deŵaŶde d’autoƌisatioŶ, d’oĐĐupatioŶ des espaĐes uŶiveƌsitaiƌes ŶĠĐessaiƌes à la 
réalisation du projet ; 

 les statuts de l’assoĐiatioŶ et s’il Ǉ a lieu le Ŷ° SIRET ; 

 la copie des récépissés de déclaration en préfecture et de publication au Journal Officiel ; 

 la ĐoŵpositioŶ du ďuƌeau de l’assoĐiatioŶ ; 

 le deƌŶieƌ ƌappoƌt d’aĐtivitĠ de l’assoĐiatioŶ ; 

 les Đoŵptes fiŶaŶĐieƌs de l’assoĐiatioŶ de l’aŶŶĠe Ŷ-1 ; 

 un RIB/RIP. 
 

Le dossieƌ peut ĐoŶteŶiƌ l’avis, suƌ le pƌojet, d’uŶ ƌespoŶsaďle de ĐoŵposaŶte, si le pĠƌiŵğtƌe de la 
ĐoŵposaŶte ĐoŶĐeƌŶĠe, Đelui de l’assoĐiatioŶ et/ou Đelui du pƌojet soŶt le ŵġŵe.   
 

La DVU est à la disposition des étudiants pour toute aide ou informations complémentaires pour la 
ĐoŶstitutioŶ et le dĠpôt d’uŶ dossieƌ. 
 

Lors du passage devant la commission, le projet doit être obligatoirement présenté par un étudiant de 
l’UŶiveƌsitĠ CleƌŵoŶt AuveƌgŶe. 
 

La vie étudiante en général et les projets mis eŶ œuvƌe paƌ les assoĐiatioŶs ĠtudiaŶtes eŶ paƌtiĐulieƌ 
concourent au développement de compétences par les étudiants. Ceux-ci peuvent se rapprocher du pôle 
Information et Orientation de la direction de la Formation (rendez-vous au 04 73 40 62 71) pour envisager 
ĐoŵŵeŶt Đes ĐoŵpĠteŶĐes peuveŶt ġtƌe utileŵeŶt valoƌisĠes daŶs le Đadƌe d’uŶe ƌeĐheƌĐhe de stage, 
d’eŵploi ou suƌ uŶ ĐuƌƌiĐuluŵ vitae.  
 

Université  Clermont Auvergne     Contact : 
Direction de la Vie Universitaire     Tél. : 04 73 17 72 25 (centre-ville) 
47, boulevard François-Mitterrand, CS 60032,    Tél. : 04 73 40 70 37 (Cézeaux) 
63001 Clermont-Ferrand Cedex 1 
 
                                                               
 

Déclaration sur l’honneur 
 
Je soussigné(e) : ....................................................................................................................................................... 
 
Porteur du projet intitulé : ....................................................................................................................................... 
 
RepƌĠseŶtaŶt l’assoĐiatioŶ : ..................................................................................................................................... 
 
Certifie avoir pris connaissance de la charte relative au FSDIE et ŵ’eŶgage à eŶ ƌespeĐteƌ les oďligatioŶs et à 
les faiƌe ƌespeĐteƌ paƌ l’assoĐiatioŶ Ƌue je ƌepƌĠseŶte. 
 
Fait à ...................................................... 
 
Le ...........................................................     Signature 

mailto:dvu@uca.fr

